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REMARQUES PRELIMINAIRES

POURQUOI UNE APPROCHE CONSOLIDEE DES COMPTES ?

L'analyse financière consolidée consiste à établir et à analyser des documents financiers d'un groupe

d'entités de manière à offrir des outils de pilotage pour les besoins internes de la collectivité mais aussi

des outils de communication pour répondre aux besoins d'information des partenaires de la collectivité

(administrés, banques, etc..).

Dans cet objectif, les comptabilités de chacune des entités (le budget principal et ses budgets annexes)

sont consolidés, après neutralisation des opérations réciproques notamment, comme s'il s'agissait d'une

seule et même entité. Ici, seules deux opérations réciproques ont été neutralisées : une subvention

d’équilibre versée au budget annexe camping et aire de loisirs pour 4 790 �  en 2006 et 46 326 �  en

2007. Le compte de résultat et le bilan de l'ensemble consolidé sont établis à partir d'une nomenclature

comptable créée à cette fin distincte des nomenclatures de gestion appliquées par chaque entité (M14,

M4, …).

Cette approche permet de mettre en lumière le véritable périmètre d'intervention comptable d'une

collectivité et les risques financiers qui reposent in fine sur son budget principal.

PRESENTATION DE LA COLLECTIVITE

La municipalité nouvellement élue souhaite disposer d’une vision globale des finances de la commune.

L’étude qui suit complète ainsi l’analyse financière rétrospective réalisée le 4 avril 2008 pour laquelle

une présentation de la collectivité a déjà été faite.

A LUXEUIL LES BAINS, le 20 novembre 2008

Le Trésorier adjoint

Sébastien GARREC
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INTRODUCTION

Périmètre de l'étude :

Les données consolidées proviennent des données du budget principal (BP) et des budgets annexes

(BA) :

�  Le service eau (M49) ;

�  Le service assainissement (M49) ;

�  Le camping et aire de loisirs (M4) créé en 2005 :

Ce budget est relatif à un site touristique de camping 4 étoiles et de loisirs venant en soutien du

développement de l’activité thermale et dont l’activité a débuté au printemps 2007. Aucune

candidature d’entreprise n’ayant abouti, une convention de délégation de service public sous la

forme d’un affermage a été négociée en mars 2007 avec l’EPIC Office de Tourisme pour une durée

de 6 ans. Une redevance d’occupation évaluée à 60 000 euros sera versée par l’EPIC à partir de

2009. La ville prend en charge l’ investissement initial des biens mis à disposition, ainsi que les

travaux de gros entretien et de réparation.

L’étude concerne les exercices 2005 à 2007. Elle est réalisée à partir des données utilisées pour

construire la balance consolidée des comptes : comptes de gestion et fiches financières.

L’unité monétaire utilisée est le kilo-euro (K� ). Certaines données sont comparées à celles des

communes régionales de la strate démographique comprise entre 5000 et 9999 habitants, soit 9

communes. Elles ne concernent que le budget principal car les moyennes de référence ne sont pas

consolidées.
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 Poids des budgets :

Les BA induisent très peu de charges de fonctionnement :

Poids des budgets dans les charges réelles de fonctionnement

0%

99%

1%

99%

1%

100%

BP Autres budgets

2007
2005

En revanche, ils représentent une part importante des dépenses d’équipement :

Poids des budgets dans les dépenses d'équipement
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PRINCIPAUX CONSTATS

L’analyse consolidée apporte un éclairage complémentaire à l’étude réalisée le 4 avril dernier en

soulignant l’ impact des budgets annexes sur l’équilibre financier global. Or, leur faiblesse relative ne

peut que conforter les précédents constats, en particulier celui du déséquilibre entre la capacité

d’autofinancement de la commune et le niveau des investissements.

Evolution des principaux élements financiers
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I - LA FORMATION DE L©AUTOFINANCEMENT

A. Composantes des produits et charges r� els de fonctionnement.

Les budgets annexes eau et surtout assainissement contribuent �  la progression des recettes de

fonctionnement, tandis que le camping n' a pas d' impact significatif sur la formation de

l' autofinancement.

1°) Sur  la pér iode analysée, les produits réels de fonctionnement progressent de 9,6%

Ils s' � l� vent �  1 160 K� /hab. en 2007, soit 28 % au-dessus de la moyenne r� gionale.

Seul le budget principal perçoit les ressources fiscales, la DGF et les autres dotations.

Rappel : les ressources fiscales proviennent pour moiti�  des impôts locaux dont la progression est li� e

à celle des bases de taxe d’habitation et de taxe foncière (taux inchang� s depuis 2000), pour un quart

du pr� lèvement sur les produits des jeux du casino et pour le reste de l’attribution de compensation

revers� e par les groupements.

Les ressources fiscales repr� sentent 61 % des produits r� els en 2007 et sont en progression de 6 % sur

la p� riode.

Toutefois, ce sont les autres produits r� els qui contribuent le plus �  la hausse globale des produits r� els

grâce �  une augmentation de 56 %. Cette � volution est due �  des coupes de bois nettement plus

cons� quentes (+ 151 K� ) et �  l' augmentation, en 2006, de 0,3 �  par m3 de la redevance

d' assainissement collectif qui a g� n� r�  un produit suppl� mentaire de 167 K�  cette ann� e-l� .

D� composition des produits r � els de fonctionnement par  budget

Contrôle donn� es
2005 2006 2007

Variation 
2006/2007

BP 9 310K� 9 682K� 10 093K� 4,2%
CAMPING 0K� 0K� 0K� -
EAU 130K� 130K� 130K� 0,6%
ASSAINISSEMENT 86K� 250K� 214K� -14,2%
Produits r� els de fonctionnement consolid� s 9 526K� 10 061K� 10 438K� 3,7%
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Evolution des produits r� els de fonctionnement

 Ressources fiscales DGFet autres dotations  Autres produits r� els

2°) Sur  la p� r iode analys� e, les charges r � elles de fonctionnement progressent de 0,9%

En 2007, elles s' � l� vent �  895 K� /hab. Les frais de personnel ainsi que les subventions et

participations sont �  la seule charge du BP.

Rappel : les frais de personnel constituent le premier poste de d� penses avec 3 824 K�  en 2007. Ils

sont sup� rieurs de 11 % à la moyenne r� gionale et sont en progression de 7 % depuis 2005. Les

subventions et participations s' � l� vent à 1 522 K�  en 2007, dont un tiers reviennent à l' EPIC Office de

Tourisme et 36 % au CCAS. Le pic observ�  en 2006 correspond à une contribution exceptionnelle au

titre de la politique de l' habitat (92 K� ) et des subventions de fonctionnement aux associations plus

� lev� es (363 K� ).

Si les budgets annexes enregistrent des charges financi� res et d' autres charges r� elles, ils repr� sentent

seulement 1 % du total des charges r� elles de fonctionnement.

Ainsi, les autres charges r� elles s' � l� vent �  1 852 K�  en 2007 et sont constitu� es principalement des

achats et charges externes qui s' � l� vent �  183 � /hab.

Les charges financi� res s' � l� vent �  854 K�  en 2007, dont 90 % sont support� es par le BP et 7 % par le

BA assainissement. Leur niveau p� se de mani� re importante sur l' ensemble des charges

comparativement aux autres communes de la r� gion, puisqu' elles sont presque trois fois plus � lev� es.
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Evolution des charges r� elles de fonctionnement

Charges de personnel charges financières subventions et participations Autres charges r� elles

D� composition des charges r � elles de fonctionnement par  budget

2005 2006 2007
Variation

2006/2007

BP 7 943K� 7 777K� 7 952K� 2,2%
CAMPING 4K

�
24K
�

21K
�

-
15,3EAU 3K

�
6K
�

8K
�

33,4
%ASSAINISSEMENT 33K

�
45K
�

72K
�

58,4
%Charges r� elles de fonctionnement

consolid� es
7 983K� 7 853K� 8 052K� 2,5%

Même si le coût est relativement marginal pour la collectivit� , le BA camping g� n� re des frais de

fonctionnement depuis sa cr� ation, sans contrepartie de revenus.



11

Charges r � elles de fonctionnement et constitution de l'autofinancement

2006

22 �

37 �7 �

17 �

17 �

2005

37 �
17 �

9 �

21 � 16 �

CAF brute Charges de personnel
charges financi� res subventions et participations
Autres charges r� elles

CAF brute  23�

Autres charges r� elles
18�

Charges de personnel
37�charges financi� res  8�

subventions et
participations  15�

En 2007, avec 100  � , la commune a constitu�  23�  d©autofinancement  et d� pens�

B. La capacit�  d'autofinancement

1°) La CAF brute

Le BA camping et aire de loisirs connaît syst� matiquement un d� ficit d' exploitation (20 K�  en 2007)

compens�  par le versement d' une subvention d' � quilibre (46 K�  en 2007) en provenance du BP. Cette

op� ration r� ciproque entre les 2 budgets a � t�  neutralis� e dans l' analyse.

Mais en moyenne sur la p� riode � tudi� e, l' exc� dent de recettes r� elles de fonctionnement (hors

produits de cession d' immobilisation) sur les charges r� elles, constat�  pour les BA eau et

assainissement, permet d' augmenter la CAF brute de 14 %. Ces deux BA contribuent donc �

l' augmentation de 55 % de la CAF brute entre 2005 et 2007.
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Evolution de la CAF brute
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D� composition de la CAF brute entre les budgets

CAF brute

Ratio CAF 
Brute/Produits 

r� els de 
fonctionnement

CAF brute

Ratio CAF 
Brute/Produits 

r� els de 
fonctionnement

CAF brute

Ratio CAF 
Brute/Produits 

r� els de 
fonctionnement

BP 1 367K� 14,69% 1 905K� 19,67% 2 141K� 21,22%
CAMPING -4K� - -24K� - -21K� -
EAU 127K� 97,77% 123K� 95,26% 122K� 93,71%
ASSAINISSEMENT 53K� 61,64% 204K� 81,84% 142K� 66,48%
CAF brute consolid� e 1 543K� 16,20% 2 208K� 21,95% 2 385K� 22,85%

200720062005

2°) La CAF nette

La CAF nette de remboursements de dettes bancaires constitue, avec les autres ressources

d' investissement, le financement disponible pour les d� penses d' investissement.

En 2005, la CAF est insuffisante pour couvrir l' annuit�  en capital de la dette ; la CAF nette est donc

n� gative de 2 347 K� . La situation est beaucoup plus favorable ensuite autorisant ainsi la commune �

autofinancer une partie de ses investissements.

Evolution de la CAF nette consolid� e

2005 2006 2007

Capacit�  d©autofinancement nette -2 347K� 888K� 1 071K�
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II - L©INVESTISSEMENT

A. Le financement des investissements

2007
CAF 2 385K�
Emprunts 2 320K�
Autres ressources 3 268K�
Ressources (1) 7 973K�
D� penses d’� quipement (2) 7 727K�
Remboursement de dettes 1 314K�
Autres d� penses 239K�
Emplois (1) 9 280K�

Diminution du fonds de 
roulement

-1 307K�

(1) hors variation du fonds de roulement

(2) y compris subventions d'investissement versées (M14)

Malgr�  l' augmentation de la CAF, la commune doit trouver d' autres ressources pour financer des

d� penses d' � quipement � galement en hausse.

Ainsi en 2005, l' int� gration des travaux du gymnase et sa mise �  disposition de la Communaut�  de

Communes du Pays de LUXEUIL permettent de d� gager 7 523 K�  de ressources. En 2006, l' emprunt

constitue la principale recette d' investissement avec 5 783 K� . Mais l' � quilibre du financement des

investissements n' est pas r� alis�  en 2006 et en 2007, la commune puisant dans ses r� serves.

Financement des investissements
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B. Les d� penses d' � quipement

Le budget principal concentre en moyenne la moiti�  des d� penses d' � quipement devant le BA

assainissement (22 %) et le BA camping (18 %).

Les d� penses du BP s' � l� vent en moyenne �  323 � /hab., soit 8 % au-dessus des autres communes de la

strate. Elles sont multipli� es par 3 sur toute la p� riode.

Les d� penses du BA assainissement sont stables avec environ 1 000 K� /an. Celles du BP camping les

ont d� pass�  en 2006 et en 2007 en raison du coût de la r� alisation de la structure d' accueil du

camping/aire de loisirs.

Le BP eau enregistre des d� penses plus modestes qui, toutefois, sont multipli� es par 3 en 2006 pour se

situer depuis �  environ 6 000 K� .

Les d� penses d©� quipement par budget
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C. Analyse des restes à r� aliser

�  En d� penses

Les principaux restes �  r� aliser concernent le BP pour lequel 334 K�  de frais d' � tudes sont engag� s

(dont 305 K�  relatifs �  la construction de l' � cole de l' Etang de la Poche), 209 K�  pour la

s� curisation d' espaces publics et 165 K�  de travaux de voirie. Les travaux de restructuration du

centre-ville se r� partissent entre le BA assainissement avec 348 K�  et le BA eau avec 173 K� .

�  En recettes

Le BP concentre � galement l' essentiel des restes �  r� aliser :

�  Produit des cessions : 1 203 K�  (dont lotissement Châtigny : 798 K� , maison Rimey : 285

K� ) ;

�  Subventions : 541 K�  (dont � coles : 243 K� , contrat de station : 92 K� , basilique : 58 K� ).

L' Agence de l' eau doit verser 510 K�  de subventions au BA assainissement. Le BA camping

attend � galement des subventions de l' Etat et du Conseil R� gional pour un montant de 428 K� .

D� penses
Recettes hors

emprunts
Emprunts

Solde des
RAR

BP 994K� 1 837K� 0K� 843K�
CAMPING 79K� 428K� 0K� 350K�
EAU 198K� 6K� 0K� -192K�
ASSAINISSEMENT 348K� 511K� 0K� 162K�
TOTAL 1 619K� 2 781K� 0K� 1 163K�

Restes à r� aliser
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III - ANALYSE DU BILAN

A. Les � quilibres bilantiels (Fonds de roulement/besoin en fond de
roulement/tr� sorerie)

1°) Le fonds de roulement (FDR)

Financements disponibles > 1 an
(dotations + r� serves + subventions + emprunts)

FDR         =
Immobilisations

(investissements r� alis� s et en cours de r� alisation)

Le FDR est en baisse constante sur toute la p� riode pour devenir n� gatif de 1 053 K�  en 2007. Il ne

permet donc plus de couvrir le d� calage entre encaissement de recettes et paiement de d� penses.

Evolution des principaux � l� ments du bilan

254K�

-1 053K�

110K�

-44K�

2 916K�

-56K�

2 873K�

-264K�-264K�

310K�

-789K�

373K�

-1 500K�

-1 000K�

-500K�

0K�

500K�

1 000K�

1 500K�

2 000K�

2 500K�

3 000K�

3 500K�

2005 2006 2007 2007 corrig�  des RAR

en K�

Fonds de roulement Besoin en fonds de roulement Tr� sorerie



17

2°) Le besoin en fonds de roulement (BFR)

Stocks + cr� ances
BFR      =

Dettes �  court terme
(dettes fournisseurs, fiscales et sociales…)

Le BFR est n� gatif en 2005 et en 2007. Cela s' explique en partie par une absence d' � mission des titres.

En effet, le compte 4718 « autres recettes �  r� gulariser » pr� sente au 31/12/07 un solde cr� diteur de

104 K� . De nombreuses op� rations de ventes subsistent sur ce compte, notamment celle concernant

l' aire des gens du voyage pour 49 K� .

3°) La tr � sorer ie

Tr � sorer ie   = FDR  - BFR

La tr� sorerie devient n� gative en 2006 n� cessitant la souscription d' une ligne de tr� sorerie aupr� s de

DEXIA CLF Banque dont les int� rêts s' � l� vent �  55 K�  en 2007.

-
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B. L'endettement

Le tableau d' amortissement pr� voit une extinction de la dette en 2037 et des � ch� ances de

remboursement � lev� es (sup� rieures �  1 000 K� ) jusqu' en 2017.

Tableau d’amor tissement pr � visionnel de la dette consolid� e

Ann� e Amortissement Int� rêts
Montant de
 l’ � ch� ance

Frais Capital restant dû

2008  1 438 793,29  1 010 052,07  2 449 345,36    500,00  18 009 028,38

2009  1 533 703,23   723 999,47  2 259 702,70   2 000,00  16 475 325,15

2010  1 413 402,85   660 360,91  2 075 763,76   2 000,00  15 061 922,30

2011  1 465 432,09   599 290,98  2 066 723,07   2 000,00  13 596 502,39

2012  1 526 243,66   536 266,79  2 064 510,45   2 000,00  12 070 788,61

2013  1 679 108,39   493 939,20  2 175 047,59   2 000,00  10 391 680,22

2014  1 740 469,30   417 350,35  2 159 819,65   2 000,00  8 651 226,56

2015  1 749 325,72   340 996,65  2 092 322,37   2 000,00  6 901 900,79

2016  1 769 946,97   266 197,15  2 038 144,12   2 000,00  5 131 953,82

2017  1 445 708,29   194 720,40  1 642 428,69   2 000,00  4 095 594,47

2018   560 078,87   142 915,71   704 994,58   2 000,00  3 516 199,51

2019   430 845,63   123 365,38   556 211,01   2 000,00  3 085 353,88

2020   432 373,58   108 306,75   542 680,33   2 000,00  2 661 037,39

2021   306 247,23   95 388,86   403 636,09   2 000,00  2 354 790,16

2022   317 512,33   84 123,76   403 636,09   2 000,00  2 037 277,78

2023   302 401,57   72 428,07   376 829,64   2 000,00  1 739 348,24

2024   248 501,97   62 061,52   312 563,49   2 000,00  1 490 846,41

2025   211 303,97   53 384,81   266 688,78   2 000,00  1 275 244,72

2026   208 668,03   45 136,91   255 804,94   2 000,00  1 066 576,69

2027   156 782,99   37 325,99   196 108,98   2 000,00   909 793,70

2028   88 862,58   32 633,90   123 496,48   2 000,00   820 931,12

2029   92 158,87   29 337,61   123 496,48   2 000,00   728 772,25

2030   95 580,13   25 916,35   123 496,48   2 000,00   633 192,12

2031   99 131,17   22 365,31   123 496,48   2 000,00   534 060,95

2032   102 817,02   18 679,46   123 496,48   2 000,00   431 243,93

2033   106 642,99   14 853,49   123 496,48   2 000,00   324 600,94

2034   110 614,43   10 882,05   123 496,48   2 000,00   213 986,51

2035   114 737,01   6 759,47   123 496,48   2 000,00   97 479,72

2036   50 299,25   3 304,11   55 603,36   2 000,00   47 180,47

2037   45 056,49   1 101,96   47 658,45   1 500,00    0,00

Totaux  21 156 875,03  6 886 950,36  28 101 825,39   58 000,00
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La commune est tr� s d� pendante du Cr� dit Local de France qui repr� sente 59 % du total de la dette

consolid� e en capital, loin devant le Cr� dit Agricole (16 %) et la Caisse d‘Epargne (13 %).

R� capitulation par  prêteurs

DontR� capitulation
par  � tablissement

prêteur

Dette en capital
à l©or igine

Dette en capital
au 1er  janvier
de l©exercice

Annuit�  à
payer  au
cours de
l©exercice Int� rêts Capital

Budget pr incipal

Caisse d©Epargne   701 401,03   520 783,25   190 499,68   22 060,52   168 439,16

Cr� dit Mutuel  1 593 743,37  1 377 858,39   172 925,71   66 523,23   106 402,48

Cr� dit Agricole  3 420 827,75  2 876 431,39   349 262,02   137 751,91   211 510,11

Cr� dit Local de
France

 11 713 163,22  10 821 127,18  1 091 213,70   349 190,89   742 022,81

Budget Assainissement

Agence de l'Eau 64 668,87 36 953,64 10 030,60 792,19 9 238,41

Cr� dit Local de
France

1 306 485,00 1 278 441,56 71 426,91 42 380,01 29 046,90

Budget camping

Agence de l'Eau 600 000,00 567 310,53 49 089,44 15 478,35 33 611,09

Budget Eau

Cr� dit Local de
France 166 394,00 163 040,86 8 670,80 5 208,38 3 462,42

Totaux  19 566 682,00  17 641 945,00  1 943 118,80 639 385,48 1 303 733,30

L' endettement global est relativement stable avec un niveau moyen de 18 000 K� . En 2006, les

remboursements en capital sont plus � lev� s avec 751 K� .
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Evolution de la dette consolid� e

Evolution de la politique financière consolid� e

18 462K�
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Avec un encours de dette de 18 648 K�  en 2007, le BP repr� sente 85 % de l' endettement devant le BA

assainissement (9 %), et les autres BA (3 % chacun).

D� tail de l©endettement par  budget

2005 2006 2007 2005 2006 2007
BP 16 343K� 15 596K� 15 657K� 175,54% 161,09% 155,13%
CAMPING 600K� 567K� 654K� - - -
EAU 166K� 163K� 560K� 128,48% 125,77% 429,27%
ASSAINISSEMENT 1 353K� 1 315K� 1 777K� 1577,30% 526,90% 829,51%
Encours de la dette consolid� e 18 462K� 17 642K� 18 648K� 193,82% 175,35% 178,66%

encours dette
encours dette/produits r� els de 

fonctionnement

Le ratio dette consolid� e/CAF brute consolid� e diminue pour s' � tablir �  7 ans et 10 mois en 2007. Le

niveau d' endettement en rapport avec celui des investissements est donc �  relativiser.

Ratio dette consolid� e/CAF brute consolid� e

2005 2006 2007

12,0 8,0 7,8
soit 11an(s) et 12 mois 7an(s) et 12 mois 7an(s) et 10 mois
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LEXIQUE

Actif
A l©actif du bilan sont inscrits l©ensemble des biens du patrimoine (immobilisations pour leur valeur
historique) ainsi que l©ensemble des � l� ments n©ayant pas vocation �  y rester de mani� re durable
(stocks, cr� ances, tr� sorerie). L©actif immobilis�  brut repr� sente l©ensemble des immobilisations
inscrites au bilan fonctionnel pour une dur� e sup� rieure �  un an (d� penses d©� quipement, titres de
participations, op� rations pour comptes de tiers). L©actif circulant d� signe les stocks et cr� ances qui se
renouvellent au cours de l©exercice.

Annuit�  de la dette
L©annuit�  de la dette est compos� e du montant des int� rêts des emprunts et du montant du
remboursement du capital. L©addition de ces deux montants permet de mesurer le poids exact de la
dette �  long et moyen terme pour les collectivit� s.

Autofinancement
(voir Capacit�  d©autofinancement)

Besoin en fonds de roulement (BFR)
Le BFR repr� sente, �  la fin d©un exercice comptable, l©exc� dent des cr� dits consentis aux redevables de
la collectivit�  (restes �  recouvrer) sur les cr� dits obtenus de ses cr� anciers (fournisseurs, État). Une
cr� ance cr� e un besoin de financement; la collectivit�  a constat�  un produit, mais ce produit n©a pas
encore � t�  recouvr� . A l©inverse, une dette g� n� re une ressource; dans ce cas, la collectivit�  a
effectivement enregistr�  une charge, mais celle-ci n©a pas encore � t�  pay� e. Un BFR n� gatif constitue
une ressource. En effet, cela signifie que les sommes non encore d� caiss� es sont sup� rieures aux
sommes non encore encaiss� es.
En comptabilit�  publique, le concept du BFR (et donc son analyse) doit être relativis�  compte tenu de
l©existence de la pratique de la p� riode compl� mentaire.

Bilan
Le bilan pr� sente la situation patrimoniale de la collectivit�  �  la date de clôture de l©exercice. Pour
l©analyse financi� re, certaines rubriques du bilan sont reclass� es afin de faire ressortir les grandeurs
caract� risant la structure financi� re de la collectivit�  et d©appr� cier son � quilibre financier global. Le
bilan se pr� sente sur deux colonnes: une colonne actif et une colonne passif. Il se d� coupe en trois
grandes masses permettant de calculer trois grandeurs caract� ristiques: les biens et financements �  long
terme (utilis� s pour le calcul du fonds de roulement); l©ensemble des droits et obligations �  court terme
de la collectivit�  (calcul du besoin en fonds de roulement) et enfin la tr� sorerie dans son acception la
plus large.

Capacit�  d©Autofinancement (C.A.F.)
Elle repr� sente l©exc� dent des produits r� els de fonctionnement (hors produits de cession
d©immobilisation) sur les charges r� elles de fonctionnement. La CAF permet de couvrir tout ou partie
des d� penses r� elles d©investissement (remboursements de dettes, d� penses d©� quipement…).

Capitaux et assimil� s
Ce sont les fonds �  disposition de la collectivit�  �  long terme hors dettes financi� res (dotations,
r� serves, r� sultat de l©exercice, subventions d©investissement, op� rations pour comptes de tiers...).

Charges de fonctionnement r � elles
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En analyse financi� re, les charges r� elles correspondent �  des charges de fonctionnement qui donnent
lieu ou donneront lieu �  d� caissement.

Financement disponible
Il repr� sente le total des ressources (hors emprunts) dont dispose la collectivit�  pour investir, apr� s
avoir pay�  ses charges et rembours�  ses dettes financi� res.

Fonds de roulement
Le fonds de roulement est � gal �  la diff� rence entre les financements disponibles �  plus d©un an (les
dotations et r� serves, les subventions d©investissements, les amortissements et provisions, les dettes
financi� res �  moyen long terme) et les immobilisations (les investissements r� alis� s et en cours de
r� alisation). Cette diff� rence correspond, en comptabilit�  budg� taire, �  la somme des exc� dents
d� finitifs que la commune a d� gag� s au cours du temps.
Cette diff� rence correspond, en comptabilit�  budg� taire, �  la somme des exc� dents d� finitifs que la
commune a d� gag� s au cours du temps.

Produits de fonctionnement r � els
En analyse financi� re , les produits r� els correspondent �  des produits de fonctionnement (hors cession
d©actifs) qui donnent lieu ou donneront lieu �  encaissement.

R� el
En analyse financi� re , la notion de r� el diff� re de celle d©encaissement ou de d� caissement. Est
consid� r�  comme r� elle, une op� ration qui a ou aura (au cours d©un exercice ult� rieur) un d� nouement
en tr� sorerie.

R� sultat de fonctionnement ou r � sultat comptable
Diff� rence entre le total des titres et le total des mandats � mis en classe 7 et 6 de la section de
fonctionnement.

Tr � sorer ie
C©est l©ensemble des liquidit� s disponibles en caisse ou au compte au Tr� sor et des valeurs mobili� res
de placement.

Coefficient d©int� gration fiscal (CIF)
Le CIF, d� fini �  l©article L.5211-30 du Code g� n� ral des collectivit� s territoriales, permet de mesurer le
degr�  d©int� gration d©un groupement de communes �  fiscalit�  propre (Communaut�  de Communes /
Communaut�  d©Agglom� ration). Le CIF est le r� sultat du rapport entre la  fiscalit�  pr� lev� e par le
groupement et la fiscalit�  pr� lev� e sur l©ensemble de son p� rim� tre par lui même et ses communes
membres (syndicats intercommunaux inclus).

Dotation d©intercommunalit�
La dotation d©intercommunalit�  est une dotation vers� e chaque ann� e par l©État aux groupement �
fiscalit�  propre. Cette dotation, dont la recette n©est pas affect� e, figure parmi les produits de la section
de fonctionnement du groupement. La dotation d©intercommunalit�  se r� partit �  hauteur de 30% en une
dotation de base (calcul� e notamment �  partir de la population du groupement) et 70% en une dotation
de p� r� quation (calcul� e �  partir du potentiel fiscal et du coefficient d©int� gration fiscale du
groupement).

Dotation de compensation des groupements
La dotation de compensation des groupements correspond �  l©allocation compensatrice qui � tait
anciennement vers� e par l©État aux groupements de communes �  fiscalit�  propre au titre de la
suppression de la " part salaires" dans l©assiette de la taxe professionnelle. Cette allocation
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compensatrice, dont le versement � tait autrefois autonome, a � t�  int� gr� e �  la DGF des groupements �
compter de 2004.

Budget annexe (BA)
Un budget annexe a pour objet de regrouper les op� rations de services ayant une organisation dot� e
d©une autonomie relative par rapport au budget principal de la collectivit�  et dont l©activit�  tend �
produire ou �  rendre des services. Les services g� r� s en budgets annexes font l©objet d©un budget et
d©une comptabilit�  distincts du budget principal de la collectivit�  (autonomie financi� re). On distingue
deux types de budgets annexes (BA), ceux cr� es pour g� rer un service public administratif (SPA) et
ceux cr� es pour g� rer un service public industriel et commercial (SPIC). Enfin, les budgets annexes
peuvent être soit dot� s de la seule autonomie financi� re soit être dot� s �  la fois de l©autonomie
financi� re et de la personnalit�  morale.

Potentiel fiscal
Le potentiel fiscal, d� fini �  l©article L.5211-30 du Code g� n� ral des collectivit� s territoriales,
correspond au produit fiscal th� orique calcul�  en appliquant aux bases de la collectivit�  les taux
moyens nationaux constat� s pour la cat� gorie d©� tablissement �  laquelle elles appartiennent. Les bases
prises en compte pour le calcul du potentiel fiscal ne sont pas les bases nettes telles qu©elles figurent
sur les � tats de notification (États 1259) mais les bases major� es des bases exon� r� es sur d� cisions des
collectivit� s locales (de façon �  neutraliser les choix d©exon� rations effectu� s �  l©� chelon local).

Taxe professionnelle unique (TPU)
En application de l©article 1609 nonies C du Code g� n� ral des impôts, certains groupements perçoivent
la taxe professionnelle en lieu et place de leurs communes membres. Cette substitution est de droit
pour les Communaut� s d©Agglom� ration et sur option pour les Communaut� s de Communes. Au terme
d©une p� riode ne pouvant exc� der 12 ans, le taux de TP appliqu�  sur le territoire du groupement doit
être unique (sauf nouvelle(s) commune(s) membre(s)).

Attr ibution de compensation (AC)
Les groupements substitu� s �  leurs communes membres pour percevoir le produit de la taxe
professionnelle unique (TPU) en application de l©article 1609 nonies C du CGI sont tenus de leur
verser une attribution de compensation � gale �  la diff� rence entre le produit de taxe professionnelle
ant� rieurement perçu par la commune avant le passage en TPU et les charges transf� r� es au
groupement (cette attribution peut être n� gative). Il s©agit d©un " reversement de fiscalit�  ". En terme
d©analyse financi� re, ce reversement s©assimile �  une att� nuation de produits (et donc une charge pour
le groupement) et une recette pour les communes membres.

Dotation de solidar it�  communautaire (DSC)
En application de l©article 1609 nonies C du Code g� n� ral des impôts, les groupements �  taxe
professionnelle unique (TPU) peuvent, sur d� lib� ration, verser �  leurs communes membres une
dotation de solidarit�  communautaire. Cette dotation est r� partie prioritairement en tenant compte de la
population et du potentiel fiscal des communes membres. Ce m� canisme tend �  instituer une certaine
p� r� quation des ressources �  l©� chelle du groupement. En termes d©analyse financi� re, il s©agit d©un "
reversement de fiscalit�  " pour le groupement et d©une recette de fonctionnement pour les communes
membres.

Fiscalit�  mixte
Sur option, les groupements �  TPU peuvent d� cider de percevoir une fiscalit�  additionnelle sur la taxe
d©habitation et les taxes fonci� res en application du II de l©article 1609 nonies C du Code g� n� ral des
impôts.
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Fiscalit�  additionnelle
La fiscalit�  additionnelle constitue l©un des r� gimes fiscaux des groupements �  fiscalit�  propre. Il
consiste �  percevoir une fiscalit�  additionnelle sur la taxe d©habitation, les taxes fonci� res et la taxe
professionnelle.

Restes �  r � aliser  (RAR)
Les restes �  r� aliser correspondent, en section d©investissement, aux d� penses engag� es non mandat� es
telles qu©elles ressortent de la comptabilit�  des engagements tenue par l©ordonnateur et aux recettes
certaines n©ayant pas donn�  lieu �  l©� mission d©un titre par la collectivit� .

Service public �  caractère administratif (SPA)
R� pondent �  la notion de SPA, les missions traditionnellement hors du champ concurrentiel et
traditionnellement imparties au secteur public (fourniture de l©� clairage public, voirie, etc…). Rien ne
s©oppose �  ce que l©activit�  d©un SPA soit retrac� e dans un budget annexe bien que traditionnellement
retrac� e dans le budget principal des collectivit� s.

Service public �  caractère industr iel et commercial (SPIC)
Pour qualifier un service public d©industriel et commercial, la jurisprudence met en œuvre plusieurs
crit� res. Tout d©abord, l©activit�  doit relever d©un secteur traditionnellement imparti aux entreprises
priv� es. D©autre part, le service doit être exploit�  dans des conditions similaires �  celles d©une
entreprise priv� e (de mani� re �  � viter les distorsions de concurrence). Enfin, les ressources du service
doivent provenir des redevances perçues aupr� s les usagers, celles-ci devant en principe assurer
l©� quilibre budg� taire du service. Quelques exemples de SPIC : l©activit�  de transport de voyageurs, la
fourniture d©eau, etc…. Les services publics �  caract� re industriel et commercial dont la gestion est
assur� e par les collectivit� s locales doivent (sauf exceptions) être retrac� s au sein d©un budget annexe
(de mani� re notamment �  individualiser le coût du service pour l©usager).

Op� rations r � ciproques
Les op� rations r� ciproques sont des op� rations comptabilis� es pour un même montant, en sens inverse,
dans le budget principal et le budget annexe ou entre deux budgets annexes (exemples :
remboursements de frais ou versement de subventions). S©agissant de mouvements internes �  la
collectivit�  elles gonflent les masses des comptes de façon artificielle lorsque l©on proc� de �  la
sommation des comptes des budgets annexes et du budget principal. Le flux entre les budgets est donc
�  � liminer pour que l©op� ration r� elle (paiement de salaires, etc) ne soit pas pris en compte deux fois.

Op� rations d©ordre budg� taire
Les op� rations d©ordre budg� taire sont ex� cut� es �  l©initiative de l©ordonnateur mais ne se traduisent ni
par des encaissements, ni par des d� caissements. Elles ont n� anmoins une incidence sur le budget :
elles affectent un compte de d� pense et un compte de recette et donnent lieu �  l©� mission d©un mandat
et d©un titre.

Op� rations de refinancement
Les op� rations de refinancement se traduisent par un remboursement de dette suivi de la souscription
d©un nouvel emprunt ; ces op� rations doivent être retrac� es au compte 166. Ces op� rations ne sont
prises en compte ni pour le calcul de l©annuit�  de la dette, ni pour les emprunts mobilis� s, ni pour celui
de l©encours de dette.


